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PREFECTURE DE L'AISNE 

ARRÈTE portant création d'un comité  Îoéal 
d'information et de concertation pour le site de la 

société BAYER à MARLE 

LE PREFET DE L'AISNE, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

fronnement, notarnment les articies L. 125.2 et D.125-29 à 34: 

e du travail; ! 

31578 du 20 mai 1955 modifié relatif à la nomenclature des 
ées pour l4 plotegtion de l'environnement. 

26 avril 2005 du ministre de l'écologie et du développement 
lotaux d'information et de concertation ; 

toral du 31 janvier 1996 autorisant la saciété BAYER à 
fofmulation, de conditionnement de stockage précédemment 
ftehsion du site ; 

Hella Secrétaire générale dé là préfecture de l'Aisne, 

- ARRETE- 

camité local d'informétion et de concertation (CLIC) est créé 
BAYER à MARLE classé « AS » car comprenant plusieurs 

teur la ligtelprévue au IV de l'article L $18-8 du code de l'environnemerit, 
_ LOT : . : au à 
fon aux risques inclut au moins un local d'habitation au un lieu 
érleur' de l'établissement, sur le territoire de la commune dé 

l 

Q 

| 
pmité est composé des membres suivants où de leurs 
pollèges : 

  

- le Fréfet de l'Ais 
présentant 
présentant du Service départements) d'incendie et de secours, 
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  2, mé Pau Dourer - 02010 LAGN L 
Site Înterni   présentar présenter 

présenter 

EDEX - vb 
pt: Pere « Mél: prefecture.aisne@aisne.pref gouv.fr 

ration » 

e où son représentant, î 
du service interministériel de défense et de protection civile, 

u service chargé de l'inspection des installations classées, 
e le direction départementale de l'équipement, 
u sprvice de l'inspection du travail.   
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Collège « collectivités fer toriales » 

- M. Yves] DAUDIGNY, Président du Conseil général, conseiller généräl du 

canton dé MARLE]| réprésentant le Département de l'Aisne. 

- M, Jacques SEVRAINX, maire de MARLE, représentant la commune, 

- un représentant 

désigner 

Collège « ex! 

3 

- M. Michgl DHIRS 
- M. Danië 

-  Mëlle Sandrine V 

Coliége « fiv 
  

-__ M. Robe 
- M. Andgr 

au Vilpia 
e LOME 

    

| SOURQU 
STICOT, responsable QHSE. 

Brains » |; 

H ROLAND, 
T, président de l'association les pècheurs de la Serre et 

n pour la bébhe et la protection du milieu aquatique, 

{a 

ON 

Î   
Communauté de communes du Pays de la Serre (à 

directeur du sité BAYER, 

&Y, responsable sécurité — réglementation, 

société coopérative CERENA, 

- M, Pigré MODRIC, (président de l'association du comité de défense du bas 

dé MARLE. 

Collége « salariés » 

- Mme Marie-Odile MAUFROY, 

- M, Eric FAUX, 

- M. Eric MORIN. 

ARTICLE 3L Le Prétét lou son représentant, nommé l président sur proposition 

du comité, lors dé ia première ré union. 

Les membrés sont nbrmés pour une durée de trois ans renouveléble. Chaque 

membre peut mandater un ldés membres du comité pour le remplacer en cas 

d'empéchement, pour toute réunidn du comité, Un membre peut recevoir deux Mandats au 

plus. 

Tout memble qui peld Ja qualité au titre de laquelle it à été nommé est réputé 

démissionnaire. 

Le voix du président ést prépondérante en cas de partage des voix des membres 

présents ou représentés. 

ARTICLE 4- Le comité a pour mission de créer un cadre d'échange et 

d'information entre le$ différents représentants des collèges sur les actions menées par leé 

exploitants des installations, Squs le contrôle des pouvoirs publics, an vue dé prévenir les 

risqués d'accidénts M. 
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Bjeurs que peuvent présenter ces installations. En particulier : 

sdcié à l'élaboration du plan de prévention des risqués 

ES 

j' 

dr le projet de plan en application de l'article L. 515-22 du 

js est débattu en sésnce et approuvé à la majorité des 

représentés, 

dent du kolmité est destinataire du rapport d'évaluation prévu par 

cde de l'énvironnement, 

4 est informé par l'exploitant des éléments contenus dans bilan 

ploitant jusêfie le contenu du bilan, 

ls est informé le plus en amont possible par l'exploitant des projets de 

stallations visées à l'article 1,   
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destinataire des rapports d'analyse critique réalisée en 

étret n° 77-133 du 21 septembre 1977 relatif à l'analyse 
d'autorisation, 
stinataire des plans d'urgence et il est informé des exercices 

érhette des observations sur les documents réalisés par 
icé en vue d'informer lés citoyens sur les risques auxquels is 

demander des informations sur les accidents dont les 

8 à l'extérieur du site. 

stitataire du rapport d'évaluation prévu par l'article L 515-26 

d'échange et des élérnents à porter 4 la connaissance du 

nsl que celles de nature à faciliter la réalisation d'actes de 
e & l'application des mesures visées par le décret n° 90-816 

milé peut faire appel aux compétences d'experts lECOnnis, 
es expertises, par délibération approuvée à là majorité des 

htés. L'intervention de l'expert est réalisée sans préjudice des 
3 (6°) du décret du 21 septembre 1977 relatif à l'analyse 

H'autorisation. 

iéfement à la disposition du public un bilan de ses actions et 

| 
jo, . . ‘ 

brité se réunit au moins une fois par an et, en tant que de 

président. 

- | - . 
unions est assuré par la diréction régionale de l'industrie, de 

hnit l& comité si la majorité des membres en fait la demande 

{4 convocation et les documents de séance sont transmis 

ntlla date à laquelle se réunit le comité. 

niter toute personne susceptible d'éclairer les débats en 

itänt adresse au moins une fois par an au comité un bilan qui 

sées pour la prévention des risques et leur coût ; 

me de géstion de la sécurité prévu dans l'arrêté ministériel 

{4°) du décret du 21 septembre 1977; 

dus des incidents et accidents de l'installation tels que prévus 

séptembie 1877 ainsi que les comptes rendus des exercices 

k le programme pluriannuel d'objectifs de réduction des 

non ded décisions individuelles dont l'installation a fait l'objet, en 

application des dispositions du cûde de environnement, depuis son autorisation.       
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me sQUs lesquelles l'exploitant lui adresse lé bilan. 

membres du comité informent le comité des 
ant avoir un impact sur l'aménagement de l'espace 

ésent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal 
B Lemerchier 80071 AMIENS CEDEX dans un délai de deux 

Énérale de Ja préfecture de l'Aisne est chargée de 

copie sera adressée à chacun des membres du 

u récueil des actes adrninistratifs et fera l'objet d'un   Fait à LAON, le 
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